
 
SERVICE:   SECRETARIAT 
 
 Visa du Service: 
 
 Visa de Mme la Directrice générale f.f. 
 
 

PROJET DE DELIBERATION - CONSEIL COMMUNAL DU 28 JANVIER 2019 
 
 

SEANCE  PUBLIQUE 
 
 
Nº 04.- CONSEIL COMMUNAL - Sections permanentes - Composition - Modifications. 
 
 

LE  CONSEIL, 
 
 

Vu l'article L1122-34 § 1er du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 
 
Vu sa délibération de ce jour adoptant son Règlement d'ordre intérieur; 
 
Vu l'article 49 dudit Règlement d'ordre intérieur; 
 
Vu, plus particulièrement, son article 47 qui précise que la répartition de sièges au sein 

des Sections doit être calculée suivant la formule utilisée pour la répartition des sièges au Conseil 
de l’Action sociale (article 10 de la loi organique); 

 
Vu ses délibérations des 3 et 17 décembre 2018 arrêtant puis modifiant la composition des 

Sections permanentes; 
 
Considérant que la formule utilisée pour la répartition de sièges au sein des Sections n'est 

pas celle prescrite par ledit article 47 du Règlement d'ordre intérieur et que c'est la Clé d'Hondt qui 
a été utilisée; 

 
Que selon l'article 10 de la loi organique des Centres publics d'Action sociale, le calcul 

donne les résultats suivants : 
- P.S. : 3 sièges (- 1); 
- M.R. : 1 siège (- 1); 
- N.V. : 1 siège (statu quo); 
- C.D.H. : 1 siège (statu quo); 
- ECOLO : 1 siège (statu quo); 
- P.T.B. : 1 siège (+ 1) 
- P.P. : 1 siège (+ 1); 

 
Considérant, dès lors, qu'il y a lieu de retirer ses deux délibérations précitées afin de 

corriger cette erreur; 
 
Vu la décision du Collège communal du 16 janvier 2019; 
 
Attendu que le dossier a été communiqué à la Section "Administration générale - Police - 

Sécurité - Aménagement du Territoire" en sa séance du 24 janvier 2019; 
 
A l'unanimité, 
Part * voix contre * et * abstentions, 

 
 

RETIRE 



 
 
 

ses délibérations des 3 et 17 décembre 2018; 
 
 

PREND  ACTE 
 
 
de la nouvelle composition de ses Sections permanentes (voir annexe). 
 
 

La présente délibération sera transmise au S.P.W. - D.G.O. 5 - pour exercice de la Tutelle, 
aux Services communaux et aux membres du Conseil.  

 



 

 
CONSEIL COMMUNAL – COMPOSITION DES SECTIONS PERMANENTES 

arrêtée en séance du C.C. du 3 décembre 2018, modifiée en séance des 17 décembre 2018 et 28 janvier 2019 

 

 
 

Administration générale - Police - Sécurité  
Aménagement du Territoire  

 
 
Présidente : Mme TARGNION, Bourgmestre 
 
 
Membres :  
 

P.S. 
P.S. 
M.R. 
N.V. 
C.D.H. 
ECOLO 
P.T.B. 
P.P. 

 
 

Développement économique (Affaires 
économiques, Commerce et Emploi) 

 
 
Président : M. DEGEY, 1er Echevin 
 
 
Membres :  
 

P.S. 
P.S. 
P.S. 
N.V. 
C.D.H. 
ECOLO 
P.T.B. 
P.P. 

 
 

Culture - Tourisme - Participation 
citoyenne - Transition environnementale 

 
 
Président : M. CHEFNEUX, 2ème Echevin 
 
 
Membres :  
 

P.S. 
P.S. 
P.S. 
M.R. 
C.D.H. 
ECOLO 
P.T.B. 
P.P. 
 

 
 

Travaux - Mobilité - Sports 
Promotion de l'Egalité 

 
 
Président: M. BEN ACHOUR, 3ème Echevin 
 
 
Membres :  
 

P.S. 
P.S. 
M.R. 
N.V. 
C.D.H. 
ECOLO 
P.T.B. 
P.P. 
 

 
 

Santé - Affaires sociales - Lutte contre 
la Pauvreté - Egalité des Chances 

 
 
Présidente : Mme LAMBERT, 4ème Echevine 
 
 
Membres :  
 

P.S. 
P.S. 
M.R. 
N.V. 
C.D.H. 
ECOLO 
M.R. 
 

 
 

Budget - Personnel - Etat civil 
Evénements 

 
 
Président : M. LOFFET, 5ème Echevin 
 
 
Membres :  
 

P.S. 
P.S. 
M.R. 
N.V. 
C.D.H. 
ECOLO 
M.R. 
 

 
 

Développement territorial (Urbanisme, 
Logement et Patrimoine privé) 

 
 
 
Président :  M. BREUWER, 6ème Echevin 
 
 
Membres :  
 

P.S. 
P.S. 
P.S. 
N.V. 
C.D.H. 
ECOLO 
P.T.B. 
P.P. 

 
 

Instruction publique - Ecoles de Devoirs 
Population - Jeunesse 

 
 
 
Présidente : M. BELLY, 7ème Echevine 
 
 
Membres :  
 

P.S. 
P.S. 
M.R. 
N.V. 
C.D.H. 
ECOLO 
P.T.B. 
P.P. 
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